
 



 

Règlements du site                  COUVRE-FEU À 23:00        
 

 

PROTÉGEONS LA FORÊT : Seuls les petits feux, sous surveillance constante sont permis. 

Après 4 jours sans pluie, les feux sont interdits. INTERDIT DE MODIFIER L’EMPLACEMENT DU FEU SUR LES SITES. Des sacs 

de bois de chauffage, d’allumage et écorce sont en vente à la réception. Il est strictement interdit de couper, endommager 

ou arracher l’écorce des arbres.  Demandez du papier déchiqueté à la réception.  
 
 

EAU POTABLE ACCRÉDITÉE : Disponible à côté du restaurant. 

EAU SUR LE SITE :  Provient d’un puits artésien. Tests de potabilités disponibles à l’accueil et aux blocs sanitaires. 

PROPRETÉ DES SITES : Le locataire s’engage à déposer ses ordures dans les poubelles et bacs à recyclage du site, non dans l’espace 

à feu, et à laisser son site propre.  Des frais de 25$ seront exigés en cas de non-respect. 
 

TOILES ABRI : Les toiles abri sur les sites de camping visent à garder les tables de pique-nique et les entrées des tentes au sec. Veillez à 

ne pas installer des équipements touchant à la toile. Tout bris sera à votre charge. 
 

MUSIQUE : Aucune musique ou bruit excessif ne sera toléré et ce, en tout temps. 
 

ACTIVITÉS ILLÉGALES : Toute activité illégale sera signalée immédiatement à la Sûreté du Québec.  
 

VISITEURS :   Les visiteurs d’un locataire doivent quitter avant 23h00. 
 

DÉPART :  Les hébergements doivent être libérés pour 11h00 le jour du départ. 
 

ÉLECTRICITÉ :   Les sites avec électricité sont munis de 15 ampères seulement. L’usage d’appareils de chauffage électrique est interdit.  

CIRCULATION : La vitesse maximum permise est de 10km/h. Entre 23:00 et 6:00 : Aucune circulation sur le site. Utilisez le 

stationnement principal. 
 

ANIMAUX DE COMPAGNIE :  En laisse en tout temps. Ramassez leurs besoins. Ne pas les laisser sans surveillance.  
 

ACCÈS INTERNET (WI‐FI)  Réseau : WiFi gratuit  Code d’accès : aventures 
 

Tout contrevenant sera averti et pourrait être expulsé du site à la discrétion de Cime Aventures. 
 
 

 

Campground and lodging Rules                                       CURFEW : 11pm   

PROTECT THE FOREST: Only small campfires under constant supervision are allowed. 4 days without rain = fires 

prohibited. DON’T CHANGE THE FIREPIT LOCATION. Firewood and firestarter available at frontdesk. DON’T CUT, PEEL OR 

DAMAGE TREES. We have used paper available to start your fire at the frontdesk. 
 
 

POTABLE WATER: Available outside the Restaurant. 

WATER ON THE CAMPGROUND: Is from an artesian well. Potability tests are available at frontdesk and in sanitary installations. 

CLEANLINESS: Please bring your garbage and recycling to the bins located on the campground. Campsite and firepit must be left 

clean. 25$ fee could be charged in case of disrespect. 

TARPS:  The tarps are to keep your table and tent entrance dry. Don’t move the table from under the tarp. Damage to all 

equipment will be charged. 

MUSIC:   No excessive music or noise will be tolerated at any time. 

ILLEGAL ACTIVITY:   All illegal activity will be reported to the Sûreté du Québec (police). 

VISITORS:    All guest’s visitors must leave before 11pm 

CHECK-OUT:  Campsites must be freed by 11am on the day of departure.  

ELECTRICITY:  Campsites with electricity are only on 15 amps breakers. It is prohibited to use electric heaters.  

DRIVING: Maximum speed of 10km/h. Between 11pm and 6am, no circulation on campground, use main parking lot. 

PETS:  Pets must always be on leash. Clean up after your pet. Must always be with owner.  
 

INTERNET ACCESS (WIFI)          Network :  WiFi gratuit Access code : aventures 
 
 

Breach of these rules will result in a warning and could lead to expulsion, according to management’s discretion. 


